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Règlement général de copropriété
-	Article 2

	Il ne s’agit pas d’un vrai règlement d’ordre intérieur puisqu’il contient des dispositions qui doivent figurer dans le règlement général de copropriété. En conséquence, il suivra le sort du règlement général de copropriété et notamment les règles en matière d’opposabilité.

	Nous avons cependant inséré les clauses à respecter si un vrai règlement d’ordre intérieur était décidé par l’assemblée générale des copropriétaires.


-	Article 30 ter – Commissaire aux comptes

	Le règlement général de copropriété doit reprendre les pouvoirs du commissaire aux comptes.

	Nous avons inséré une clause y afférente.

	Il faudra faire voter sur ce point


-	Article 46 – b) Si le sinistre est total

	Nous avons supprimé les dispositions qui prévoyaient que les copropriétaires ayant voté en faveur de la reconstruction totale pourraient acquérir les biens de ceux qui s’y étaient opposés. En effet, les dispositions en matière de reconstruction en cas de sinistre total ont changé puisque l’unanimité est nécessaire. Dès lors, les clauses supprimées n’ont plus de raison d’être.


-	Article 71

	Nous avons distingué les hypothèses où le syndic peut décider seul d’aller en justice de celles où il doit demander l’autorisation a priori ou a posteriori de l’assemblée générale des copropriétaires.

	En ce qui concerne les premières hypothèses, il s’agit des cas de violations des statuts, violation des décisions d’assemblées générales et pour récupérer les sommes réclamées et impayées.

	Il faudra faire voter sur ce point.




-	Article 72 

*	Alinéa 5

	Nous avons supprimé les dispositions contraires à l’ordre public et la demande d’autorisation du conseil de gérance pour être conforme à la modification proposée de l’article 71.

*	Alinéa 8 

	Nous avons supprimé la référence à l’arbitrage qui est interdit en matière de copropriété forcée.

*	Alinéa 12

	Nous avons supprimé les dispositions contraires à l’ordre public.


-	Article 77 – Alinéas 1 et 2

	Nous avons supprimé ces dispositions car l’arbitrage est interdit en matière de copropriété forcée.


-	Article 80 – Solidarité

	Nous avons inséré une clause afférente à la solidarité entre les indivisaires, les titulaires de droits réels démembrés, voire les hypothèses mixtes des deux par rapport aux sommes qui leur sont réclamées.

	Il faudra faire voter sur ce point
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